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La révision de la loi
sur le droit d'auteur

Catherine Mettraux
KautherU

Institut Fédéral de la

Propriété Intellectuelle

Akvec l'avènement de chaque nou-
velle technologie, la loi sur le droit d'auteur

(LDA) doit relever un nouveau défi: celui
de s'adapter et de garantir aux auteurs et

autres titulaires de droits la protection de

leurs créations.
Le défi d'aujourd'hui s'appelle Internet

et technologies numériques.
Même si nombre de dispositions de la

loi actuelle sont formulées d'une manière

qui lui permet d'être souple et de s'adapter
aux nouvelles situations, elle n'est pas en-
tièrement conforme aux conventions inter-
nationales les plus modernes.

Le contexte international
En effet, deux nouveaux traités ont été

adoptés en 1996 sous les auspices de l'Orga-
nisation Mondiale de la Propriété Intellec-
tuelle (OMPI), l'organisation internatio-
nale spécialisée dans le domaine.

Ces traités sont destinés à adapter les

normes internationales du droit d'auteur et

des droits voisins aux nouvelles technolo-
gies: le Traité de l'OMPI sur le droit d'au-
teur (désigné couramment par son acrony-
me anglais de WCT) et le Traité de l'OMPI
sur les interprétations et exécutions et les

phonogrammes (WPPT).
Ces conventions ont été signées et rati-

fiées par un grand nombre de pays. L'entrée

en vigueur du WCT est prévue pour le
8 mars 2002 (le nombre requis de 30 ratifi-
cations ayant été atteint) alors que celle du
WPPT ne devrait plus tarder (28 ratifica-
tions au 6 décembre 2001).

Parmi les pays qui ont ratifié les traités

figurent les États-Unis qui ont déjà modifié
leur loi sur le droit d'auteur en conséquen-
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ce. De même au niveau communautaire,
une directive a été adoptée récemment (Di-
rective 2001/29/CE du 22 mai 2001 sur
l'harmonisation de certains aspects du
droit d'auteur et des droits voisins dans la

société de l'information). Elle a pour but
d'harmoniser les modifications législatives

qui devront être entreprises par les États

membres de l'Union européenne pour
adapter leur législation aux nouveaux trai-
tés et pouvoir les ratifier.

Une fois leur législation révisée, ces

États joindront leurs ratifications aux rati-
fications existantes et les deux traités con-
naîtront une très large extension territoria-
le.

Si la Suisse veut se joindre à la commu-
nauté internationale et ratifier elle aussi ces

nouveaux traités, elle doit cependant modi-
fier sa loi sur le droit d'auteur puisque celle-

ci n'est pour l'instant pas conforme en tous

points aux exigences internationales.
Pour régler ces différentes questions, la

Suisse s'inspirera des textes communau-
taires et tout particulièrement de la directi-
ve mentionnée plus haut. Certes la Suisse

n'est pas membre de l'Union européenne,
mais elle ne peut adapter sa loi de manière
isolée sans tenir compte des réglementa-
tions en vigueur dans les pays qui l'entou-
rent.

Les modifications nécessaires
à la ratification des nouveaux
traités
Une des prérogatives les plus impor-

tantes dans le contexte des nouvelles tech-

nologies est celle qui consiste à assurer au

titulaire que la nouvelle utilisation consti-
tuée par la mise à disposition sur Internet
ne puisse pas avoir lieu sans son autorisa-

tion préalable.
En ce qui concerne les auteurs, la loi ac-

tuelle est formulée de manière très large

puisqu'elle leur reconnaît à son article 10 le

droit exclusif de décider si, quand et de

quelle manière leurs œuvres peuvent être

utilisées. L'énumération qui suit ce princi-
pe (voir le deuxième alinéa du même ar-
ticle) n'est qu'exemplative et il est commu-
nément admis que cette norme doit être in-
terprétée comme conférant également à

l'auteur le droit de décider de la mise à dis-

position de son œuvre sur Internet. Ce

droit appartient donc aujourd'hui déjà en

plein aux auteurs et cela sans modification
aucune de la LDA.

Il n'en va cependant pas de même des

droits voisins (les droits des artistes inter-
prêtes ou exécutants, des producteurs de

phonogrammes et de vidéogrammes et des

organismes de radiodiffusion). Le législa-
teur ne leur reconnaît pour l'instant qu'une
liste déterminée de droits dans laquelle ne

figure pas expressément le droit de mettre à

disposition sur Internet (voir les articles 33,

36 et 37 LDA). Une modification impor-
tante concernera donc l'inclusion expresse
de ce droit parmi les prérogatives apparte-
nant aux titulaires de droit.

Un autre droit qui n'est pas encore pré-
vu par la loi actuelle est le droit moral des

artistes interprètes ou exécutants. Alors que
la loi confère aux auteurs, outre le droit pa-
trimonial, un droit moral proche des droits
de la personnalité, les interprètes tels que
les comédiens ou les musiciens ne bénéfi-
cient pas de cette deuxième composante.
Accorder ce droit est donc indispensable
afin de pouvoir ratifier le deuxième traité,
le WPPT.

Un problème qu'il faudra également ré-

gier est la question des «mesures tech-

niques» au sens large.
En effet, les nouveaux traités protègent

d'une part l'auteur qui utilise des mesures

techniques (codage ou autre) pour limiter
l'accès à l'œuvre et préserver ainsi son

droit. D'autre part, l'auteur peut également

adjoindre à son œuvre des informations
électroniques sur le régime des droits.

Les traités de l'OMPI exigent que le fait
de contourner ces mesures techniques ou
de modifier ces informations soit rendu

punissable tant en ce qui concerne le droit
d'auteur que les droits voisins.

La LDA doit par conséquent être modi-
fiée pour inclure des dispositions pénales

sur cette question.
Face aux nouvelles formes d'utilisation

et au renforcement des droits des titulaires,
il faudra sans doute aussi procéder à une re-
définition des exceptions (principalement
de l'exception pour usage privé).

Quant à l'introduction obligée de nor-
mes pénales relatives aux mesures tech-

niques, il s'agira de trouver un équilibre
entre la nécessité de mieux protéger l'au-

teur face aux possibilités techniques illimi-
tées d'aujourd'hui et le besoin de maintenir
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Obwohl das heutige Urheberrechtsgesetz
(URG) ein noch relativ junges Gesetz ist,
das sich mit Flexibilität an die Herausfor-

derungen der neuen Technologien an-

passt, stimmt es nicht mit den modems-
ten internationalen Abkommen überein.

Im Rahmen der OMPI wurden 1996

zwei neue Abkommen verabschiedet, mit
dem Ziel, den Schutz im Bereich des Ur-

heberrechts und der verwandten Schutz-

rechte im Hinblick auf das Internet zu ver-
bessern.

Um diese Abkommen zu ratifizieren,
muss die Schweiz ihr URG anpassen:
namentlich mittels Einführung eines

Online-Wiedergaberechts auf Internet für
alle Kategorien von Rechtsinhabern, ei-

les utilisations autorisées dans le cadre des

exceptions.
La ratification des traités ne rend pas

absolument nécessaire de légiférer exprès-
sèment sur ces questions-là, mais elles ne

peuvent guère être ignorées par le législa-
teur s'il veut élaborer une loi qui fonction-
ne.

nés eigenen Persönlichkeitsrechts für
ausübende Künstler sowie strafrecht-
licher Normen in Bezug auf Umgehung
von technischen Massnahmen.

Als Gegengewicht zu diesen Themen

sollte auch die ganze Regelung der Aus-
nahmen überprüft werden.

Das IGE hat im Sommer 2000 einen
Vorentwurf präsentiert, in dem die not-
wendigen Änderungen vorgeschlagen so-

wie Anpassungen an das Gemeinschafts-
recht und die Erledigung einer Mehrzahl

von parlamentarischen Vorstössen erläu-
tert werden. Der Vorentwurf des Instituts
wurde von allen Seiten heftig kritisiert.
Es laufen zurzeit Überlegungen betref-
fend das weitere Vorgehen.

L'état des travaux
En été 2000, l'Institut Fédéral de la Pro-

priété Intellectuelle a envoyé à diverses or-
ganisations intéressées un avant-projet de

révision de la LDA. Ce dernier portait prin-
cipalement sur les modifications néces-

saires pour ratifier les nouveaux traités de

l'OMPI, mais également sur d'autres points

comme l'adaptation à la législation com-
munautaire et la prise en compte de nom-
breuses interventions parlementaires.

L'accueil fait au projet fut plutôt mitigé
et les critiques très nombreuses. L'Institut a

évalué les différentes réponses reçues et ré-

fléchit actuellement à la meilleure manière
de poursuivre les travaux.

Informations complémentaires
Pour obtenir des informations sur l'avant-

projet de révision de la LDA:
/!ttp://www. ipi. cft/F/jarin/o/;! 40. litm
Pour obtenir des informations sur les inter-

ventions parlementaires voir Curia Vista, la base

de données des objets parlementaires (voir les

motions ou postulats portant les numéros sui-
vants: 97.3008, 98.3389, 99.3347, 99.3557,
00.3127, 00.3332, 01.3417, 01.3401):

?!î(p://www.pariamenf.c/i/a/s/toc/F/ge5c/i/
F_mainErameSet. frfm

Pour consulter la LDA (RS 231.1 :

/tttp.'//www. admin. c?t/cft//7rs/
2/231.1./r.pd/

Pour consulter le WCT:

ftp://www.wtpo. org/trearies/ip/copyriglif/
indejc-/r./îtm/

Pour consulter le WPPT:
ft ftp://www.wipo. org/frearies/tp/per/ormattces/

mtfoc-/r./ifml

Anzeige

Une gamme exclusive de produits pour l'automatisation des

bibliothèques, médiathèques et centres de documentation!

MARCOPYCopier des notices MARC depuis

diverses sources bibliographiques.

Fonction intégrée d'ajout et de suppression de champs et sous-

champs. Compatibilité avec VIRTUA, VUS EasyCAT et tout autre

système équipé d'une fonction d'importation MARC

Solution informatique pour la

gestion et l'administration des

collections des bibliothèques et réseaux documentaires

VI RTUA

.découvrez également nos différents utilitaires : MAPCAT • MARCTool et nos outils pour l'interrogation

simultanée de bases de données bibliographiques (Z39.50) : BookWhere 2000 et ZGateway

Freiburgstr. 634 Tel 031 981 06 66 http://www.sws.ch
3172 Niederwangen (CH) Fax 031 981 32 63 e-mail : info@sws.ch

in Anb/cfo 2-2002


	La révision de la loi sur le droit d'auteur

